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AMPHORES AFRICAINES DU TYPE OSTIA XXIII  
À FRÉJUS

Pierre EXCOFFON* et Emmanuel PELLEGRINO*

Mots-clés : Gaule  " Narbonnaise  " Fréjus  " iie siècle  " Ostia XXIII.
Résumé : Rarement attestées dans les fouilles récentes menées dans 

la ville antique de Forum Iulii (Fréjus), plusieurs amphores africaines 

assimilables au type Ostia XXIII, dans un bon état de conservation, 
ont été découvertes lors de la fouille préventive du site de l’École 

des Poiriers. Elles se trouvaient intégrées, avec une série d’autres 

amphores africaines, au sein d’un drain aménagé dans le courant 

de la seconde moitié du iie s. Cette découverte, associée à d’autres 
exemplaires d’amphores africaines du iie  s., comme des Ostia  LIX, 
mises au jour à Fréjus, permet de dresser un premier bilan sur ce 
type de conteneur attestant de l’importation d’huile d’olive depuis 

l’Afrique proconsulaire vers la cité portuaire de Fréjus au iie siècle.

Keywords: Gaul" Narbonnaise" Fréjus" IInd c. AD" Ostia XXIII.
Abstract: Rarely documented in recent excavations on the 

ancient city of Forum Iulii (Fréjus), several African amphorae 

corresponding to the type Ostia  XXIII, well preserved, were 
discovered during the rescue excavation of the ‘École des Poiriers’ 

site. They were involved with a serie of other African amphorae in 
a drainage system built in the second half of the IInd c. AD. This 

discovery, combined with other African amphorae of the IInd c., 
like Ostia LIX, discovered in Fréjus, is an opportunity to present 
a first overview of this type of container attesting to the import 
of olive oil from Africa Proconsularis to the port city of Fréjus in 

the IInd century.

LE CONTEXTE ARCHÉOLOGIQUE

Une fouille préventive réalisée sur la commune de Fréjus 
en 2009/20101, au lieu-dit l’École des Poiriers, a permis 
d’étudier sur plus de 7 000 m2 un quartier de la ville antique 
de Forum Iulii, occupé du ier au ve s. apr. J.-C. Située dans le 
quart sud-est de la ville antique (fig. 1), une partie de la zone 
fouillée était constituée d’un vaste espace à ciel ouvert, non 
bâti, au sol en terre et clos de murs, au moins dans sa partie 
sud-est (zone 2). La destination de cet espace reste discutée, 
mais les techniques d’aménagement du sol de cet ensemble ont 
été étudiées en détail (fig. 2). La topographie du lieu, au fond 
d’un vallon, et la nature du sous-sol composé d’argile imper-
méable ont nécessité la mise en place de divers systèmes pour 
canaliser, drainer et assainir le sol. Ainsi, l’eau accumulée 

* Service Archéologie et Patrimoine de la Ville de Fréjus (SAPVF).
Les quatre amphores étaient extrêmement fragmentées à leur décou-
verte. Agnès Oboussier (AMU-CNRS / Centre Camille Jullian) s’est 
chargée de leur délicate restauration, sans laquelle cette publication 
n’aurait pu voir le jour.
Nous remercions Michel Bonifay pour sa contribution essentielle à cette 
étude. Il est notamment l’auteur des dessins d’amphores, effectués avec 
la collaboration d’Alessia Contino et de Flavie Rolando (n° 1), ainsi que 
de Tomoo Mukai et d’Alejandro Quevedo (nos 3 et 4).
Les clichés des amphores sont l’œuvre de Loïc Damelet (AMU-CNRS / 
Centre Camille Jullian).

1.  Dir. P. Excoffon, Service Archéologie et Patrimoine de la Ville de 
Fréjus (SAPVF).

était conduite vers la partie centrale où était aménagé un 
drain, partiellement enfoui, traversant l’espace du Nord au 
Sud pour permettre l’évacuation de la place en direction du 
decumanus situé en contrebas et communicant directement 
avec le système d’assainissement collectif du quartier  : un 
grand collecteur enterré.

Cette partie de drain a été observée sur toute la longueur de 
la zone ouverte2, soit 58 m. Il suit une orientation nord-ouest/
sud-est, conforme à la trame du quartier. Son pendage en 
direction du sud-est présente une pente constante de 2,21  %. 
D’un profil en U, il est composé d’amphores employées entières, 
posées à plat et emboîtées les unes dans les autres, le fond de 
chaque amphore inséré dans le col de la suivante. Elles étaient 
calées par un apport limoneux et des tessons de céramique.

C’est au total une trentaine d’amphores plus ou moins 
complètes qui a pu être observée, essentiellement dans 
la moitié sud de la zone (fig.  3). Au nord, si la trace du 
drain subsiste, les amphores qui le composaient ont toutes 
quasiment disparu. Il semble que les réaménagements posté-
rieurs ont entrainé une destruction partielle du drain qui se 
traduit par l’ouverture d’une partie de la panse des éléments 
restants. Leur état au sein du drain lors de sa construction 
(complètes, fendues, etc.) n’est pas définissable. Quoiqu’il en 
soit, ce système de drainage traversant la place de part en 
part permettait aux eaux pluviales de s’évacuer par ruisselle-
ment et en facilitait l’infiltration dans le sol.

2.   Excoffon P. et Portalier N., Drain d’amphores, 2010.
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LES AMPHORES DU DRAIN

Sur l’ensemble des amphores conservées qui composaient 
ce drain, une douzaine n’est représentée que par quelques 
tessons de panse ou une trace en négatif laissée dans le fossé 
dans lequel elles étaient implantées. Dix-huit sont toutefois 
susceptibles d’être identifiées. On reconnaît dix individus 
de type Africaine  IA, dont un est très certainement origi-
naire de Salakta3 et un autre peut-être de Leptiminus4, et 
sept individus de type Ostia XXIII ou apparentés, auxquels 
s’ajoute un individu de type indéterminé5. L’ensemble de ces 
amphores est en cours de remontage et d’étude en vue d’une 
publication exhaustive de la fouille  ; seuls quatre d’entre 
elles ont pu être remontées à ce jour, trois entièrement et la 
quatrième partiellement (fig. 4).

Les amphores de type Africaine IA, majoritaires dans 
la partie conservée du drain, sont bien connues depuis 
leur identification par C. Panella dans le matériel d’Ostie6. 
Elles servaient au transport de l’huile et ont circulé entre le 
milieu du iie et le début du iiie siècle7. Nous avons choisi de 
faire porter cette note sur le type Ostia XXIII, moins bien 
documenté. Les sept exemplaires provenant du drain ne sont 
pas strictement semblables.

3.   D’après un examen macroscopique de la pâte.
4.   Variante Pupput T700.4 (type Bonifay 16).
5.   Qui présente quelques similitudes avec le type Vzita 52.10.
6.   Panella C., Anfore, 1973, p. 575-579.
7.   Bonifay M., Études, 2004, p. 107 ; Rizzo G., Anfore, 2014, p. 283.

L’amphore n°  1 (fig.  4 et 5) est conservée sur toute sa 
hauteur, mais il manque la moitié de la panse. Sa hauteur 
est de 92 cm pour un diamètre maximal de 31 cm. Le bord 
à section en amande est creusé d’une légère gorge à l’inté-
rieur et très légèrement facetté à l’extérieur (fig. 5, a). Le col 
est étroit (8 cm), cylindrique, parcouru d’un décor ondé en 
creux. On distingue de possibles traces d’une cannelure au 
niveau de l’attache supérieure des anses. L’anse est gracile, 
en forme d’oreille. On note une impression de doigt sur le 
coude extérieur de chacune des deux anses. La panse est 
marquée de plusieurs traces horizontales de façonnage. Le 
fond est tubulaire creux, court (3 cm) et cylindrique (fig. 5, c).  
Un examen attentif des fragments de panse lors du remontage 
a fait apparaître un dispositif étrange : un trou a été percé par 
le potier dans l’argile crue, puis rebouché de l’extérieur avant 
la cuisson (fig. 5, b). L’emplacement de ce trou bouché, situé 
exactement à mi-panse sous l’une des deux anses, pourrait 
avoir été indiqué à l’extérieur de la panse par une incision 
circulaire peu profonde, dont un court segment subsiste ; la 
présence de calcite à l’intérieur de l’incision prouve l’ancien-
neté de cette marque. Ce dispositif de pré-perforation, s’il 
n’est pas accidentel, pourrait avoir été prévu en vue de 
faciliter le vidage du contenu.

Il s’agit d’un exemplaire du type Ostia XXIII, d’une 
capacité d’environ 38,5 litres.
(Inv. FR 09 200 043 ; pétrographie : échantillon D).

Pour l’amphore n° 2, seuls le col et le fond sont conservés 
(fig. 4 et 6). Le bord est à section en amande, évasé, légère-
ment facetté à l’extérieur. Une arête et une gorge marquent, 

[Fig. 1]

Fig. 1 : Fréjus. Les Poiriers. Localisation du site sur le plan de la ville antique.
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à l’extérieur, la transition du bord avec le col (fig. 6, a). Le col 
est étroit (8 cm), très légèrement rétréci à la base, parcouru 
d’une cannelure au niveau de l’attache supérieure des anses. 
Celles-ci sont graciles, en oreille. Le fond est tubulaire creux, 
court (4 cm) et cylindrique (fig. 6, b). On note un éclaircis-
sement de la surface bien visible sur le fond, avec la partie 
inférieure rouge orangé et la partie supérieure blanc jaunâtre.

Le léger rétrécissement à la base du col et la cannelure 
sont très caractéristiques du type Ostia XXIII.
(Inv. FR 09 200 043 ; pétrographie : échantillon C).

L’amphore n°  3 (fig.  4 et 7) est conservée sur toute sa 
hauteur, mais il manque la moitié de la panse et du col, ainsi 
qu’une anse. L’amphore est déformée (événement intervenu 
au moment de la fabrication, probablement lors de la phase 
de séchage), ce qui a rendu très difficile le recollage. Sa 
hauteur est de 88/89  cm8 pour un diamètre maximal de 
35 cm9. Le bord est de section en amande, épaissi et évasé 
(fig. 7, a). L’anse est gracile, en oreille, avec une impression 
de doigt sur le coude extérieur. La panse est marquée de 
plusieurs traces de façonnage horizontales. Le fond est cylin-
drique court, partiellement creux et légèrement ombiliqué à 
l’extérieur (fig. 7, b).

Il pourrait s’agir soit d’une amphore Ostia XXIII qui se 
serait affaissée au séchage, induisant une augmentation du 
diamètre et une diminution de la hauteur, en même temps 
qu’une torsion du col ; soit d’un autre type, voisin. Sa capacité 
n’est pas calculable.
(Inv. FR 09 200 038 ; pétrographie : échantillon A).

8.   Peut-être réduite par la déformation.
9.   Peut-être augmenté par la déformation, donnant à cette amphore un 
aspect plus pansu, notamment dans sa partie inférieure, que celui de 
l’amphore n° 1.

[Fig. 2]

[Fig. 3]

Fig. 2 : Fréjus. Les Poiriers. Vue aérienne en basse altitude du site en cours de fouille.  
Le drain est situé dans la zone de fouille en haut à gauche (© Altivue/Ville de Fréjus).

Fig. 3 : Fréjus. Les Poiriers. Vue du drain depuis le Sud  
(cliché P. Excoffon).
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collage

0
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[Fig. 4]

Fig. 4 : Fréjus. Les Poiriers. Amphores Ostia XXIII. Éch. 1:10 (dessin M. Bonifay ; clichés L. Damelet, AMU-CNRS / CCJ).



159

A
nt

iq
ui

té
s 

af
ric

ai
ne

s,
 5

1,
 2

01
5,

 p
. 1

55
-1

65

L’amphore n° 4 (fig. 4 et 8) est conservée sur toute sa 
hauteur, mais il manque la moitié de la panse. Sa hauteur 
est de 94  cm pour un diamètre maximal de 33  cm. Le 
bord, évasé, est de section en amande (fig. 8, a). Toutefois, 
le col est anormalement haut (6,5  cm) et large (10  cm 
max.) pour le type. Les anses sont massives, tombantes, 
fortement rainurées à l’extérieur (trois rainures). Le fond 
tubulaire, élargi à la base, est partiellement plein (fig. 8, c). 
Le façonnage semble hésitant  ; on note des ajouts de pâte 
à l’intérieur de l’épaule et à l’attache supérieure intérieure 
d’une des deux anses (fig. 8, b). Dans ce dernier cas, il n’est 
pas impossible que le potier ait procédé à une fixation de 
l’anse par tenon traversant.

Cette amphore se rapporte au type Ostia XXIII bien 
qu’elle soit plus haute et plus massive que l’amphore n° 1. Sa 
capacité est également plus importante, environ 49,5 litres.
(Inv. FR 09 200 114 ; pétrographie : échantillon B).

Les analyses pétrographiques10 indiquent une origine 
africaine commune (peut-être localisée en Tunisie, dans le 
Nord ou le Nord-Ouest) pour les amphores nos 1 et 2, ainsi 
peut-être que pour l’amphore n° 3. Il n’est pas exclu qu’il en 
soit de même pour l’amphore n° 4 mais sa pâte est cependant 
assez différente. On remarque que cet exemplaire diffère 
également des trois autres par sa morphologie.

DATATION DU CONTEXTE

L’horizon chronologique dans lequel s’insère la mise 
en place du drain correspond à la phase IIIB de la fouille, 
datée du dernier quart du iie siècle. On dispose d’éléments de 
datation concordant dans les niveaux d’installation et de calage 
des amphores dans le fossé de drainage qui les accueille11. Ces 
niveaux ont livré plus de 1 500 tessons de céramiques (NR) 
pour près de 160 individus (NMI) (tableau 1).

10.   Voir infra, l’Annexe par Claudio Capelli.
11.   US 200027, 200096, 200148.

a

c

b

0

5 cm

[Fig. 5]Fig. 5 : Fréjus. Les Poiriers. Amphore Ostia XXIII n° 1, détails. Éch. 1:4 
(clichés L. Damelet, AMU-CNRS / CCJ).

0

5 cm

a

b

[Fig.  6]Fig. 6 : Fréjus. Les Poiriers. Amphore Ostia XIII n° 2, détails. Éch. 1:4 
(clichés L. Damelet, AMU-CNRS / CCJ).
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Groupe classe type NR C B F A P NMI fig.

amphores

amphore africaine
Africaine IA 3   2       2

indét. 241   1   3 238 1 fig. 11.1

amphore de Bétique
Dressel 20f     1       1

indét. 37       3 34 1
amphore de Tarraconaise 1 1 1

amphore gauloise

Gauloise 4 4 4 4
Gauloise 5 5 5 5
Gauloise 8 1 1 1

indét. 249 22 227
amphore levantine 1 1

amphore massaliète imp. Bertucchi 7a 1 1 1 1
S/TOTAL     543   15   29 500 18

vaisselle de table

sigillée africaine A

Hayes 3a 2   2       2
Hayes 8a 2   2       2 fig. 11.2
Hayes 8b 1   1       1 fig. 11.3
Hayes 9a 4   4       4 fig. 11.4
Hayes 9b 1   1       1 fig. 11.5
Hayes 14a 1   1       1
Hayes 27 1   1       1
Hayes 34 1   1       1 fig. 11.6

indét. 19     4   15  
sigillée claire B indét. 1         1 1

glaçurée romaine GLA RO 11 1   1       1

paroi fine
Marabini LXVIII 2   2       2

indét. 2   1   1   2 fig. 11.7

sigillée gauloise

Drag. 18b 1   1       1
Drag. 27c 1   1       1
Drag. 35 1   1       1
Drag. 37a 5   4     1 4
Drag. 37b 1   1       1

indét. 53     8   44  
S/TOTAL     100   25 12   61 27

vaisselle culinaire

africaine de cuisine

Hayes 181b 1   1       1
Hayes 196 5   5       5 fig. 11.8
Hayes 197 5   5       5 fig. 11.9
Hayes 23b 7   7       7

indét. 44     4   40 4

commune brune
pot à feu 1   1       1 fig. 11.10

indét. 7       1 6  

commune italique
COM IT 3 2   2       2
COM IT 7 2   1       1

indét. 12     12     9
commune orientale cruche 3   3       3

grise du Verdon
pot à feu 3   1 2     2

indét. 3         3  
kaolinitique indét. 20     1   19 1

modelée des Maures

couvercle 1   1       1
plat à feu 4   4       4
pot à feu 11   11       11 fig. 11.11

indét. 54     12 2 23  
tournée des Maures casserole 1   1       1 fig. 11.12

VRP Goudineau 28 5   1 1   3 1
S/TOTAL     191   44 32 3 94 59

vaisselle commune

claire engobée

Pas. 01.01.040 3   3       3
Pas. 01.01.080 3   3       3

coupe 4   3 1     3
indét.           15  

commune calcaire

CL REC 16b 1   1       1
CL REC 16h 1   1       1

Pas. 01.01.050 2   2       2
Pas. 01.01.080 2   2       2
Pas. 01.04.010 5   5       5
Pas. 02.01.050 1   1       1
Pas. 02.03.010 9   8       8

amphorette 1   1       1
assiette 1   1       1
bassine 2   2       2

bouchon d’amphore 1   1       1
coupe 5   5       5

couvercle 1   1       1
cruche 9   9       9
gobelet 3   3       3
indét. 650     41 32 577  

S/TOTAL     704   52 42 32 592 52
lampes   Deneauve VI/VIII 3       3   3

S/TOTAL     3       3   3
dolium     1     1     1

S/TOTAL     3       3   3

Tableau 1 : Fréjus. Les Poiriers. Tableau d’inventaire des céramiques composant les niveaux sous-jacents et de calage du système drainant (E. Pellegrino).



161

A
nt

iq
ui

té
s 

af
ric

ai
ne

s,
 5

1,
 2

01
5,

 p
. 1

55
-1

65

Les amphores sont représentées par les fragments 
d’une vingtaine d’individus dont une majorité est d’origine 
gauloise, soit 11  individus parmi lesquels on reconnaît une 
amphore massaliète de type Bertucchi  6a qui renvoie à 
l’époque augustéenne, mais aussi cinq Gauloises 5 et quatre 
Gauloises 4 qui couvrent les ier et iie s. pour les unes, les ier 
et iiie s. pour les autres. Leur terminus a quo peut toutefois 
être situé dans la seconde moitié du iie  s. en raison de la 
présence d’un bord mal conservé d’amphore de Bétique de 
type Dressel 20f et des amphores Africaines IA.

Les céramiques culinaires et communes apportent peu 
en terme chronologique. On notera cependant la présence de 
quelques objets en céramique grise du Verdon (2  ind.), qui 
n’apparaît pas avant le deuxième tiers du iie siècle.

On comptabilise une trentaine d’individus en céramiques 
fines parmi lesquelles dominent les sigillées gauloises 
(8 ind.) et les sigillées claires A (13 ind.). Les premières ont 
livré un ensemble de pièces plutôt caractéristiques de la fin 
du ier et de la première moitié du iie s. (Drag. 18b, 27c, 35, 37a 
et 37b). Les secondes associent des objets du début du iie s. 
(Hayes 3a, 8a et 9a) avec des individus qui apparaissent au 
milieu de ce même siècle (Hayes 8b, 9b, 14b, 27 et 34). Ces 
derniers semblent donner le terminus a quo de ces niveaux 
d’installation des amphores du drain.

En somme, le mobilier présent dans le sédiment qui a servi à 
caler les amphores du drain permet de dater leur mise en place 
dans la seconde moitié du iie s. au plus tôt, malgré la présence 
de nombreuses pièces résiduelles renvoyant à la première moitié 
du iie s., voire à la fin du ier. Les niveaux de calage sont proba-
blement réalisés, en partie, avec des terres rapportées provenant 
d’un remblai constitué sur un assez long terme. Cette datation 
correspond bien à celle des types Ostia XXIII et Africaine IA12.

12.   Voir en dernier lieu : Rizzo G., Anfore, 2014, p. 281.

AUTRES OCCURRENCES D’AMPHORES  
DE TYPE OSTIA XXIII ET LIX À FRÉJUS

Les fouilles récentes menées à Fréjus ont livré quelques 
autres amphores des types Ostia XXIII et LIX avec les-
quelles on les associe généralement13.

TYPE OSTIA XXIII

 - le site de l’îlot Camelin : deux exemplaires en position rési-
duelle, l’un dans la phase 3d datée des iiie-ive s. et le second 
dans la phase 4c datée du ve s.14 ;
 - le site de Mangin 3 : dans l’état 3a daté entre la fin du iie et 

le début du iiie s.15 ;
 - le site de l’immeuble du Kipling16  : un individu dans une 

phase allant du iie/iiie au ve s.17.

13.   Panella C., Le anfore africane, 1982, p.  172  ; Panella C., I 
contenitori oleari, 1983, p. 229 ; Bonifay M., Études, 2004, p. 101.
14.   US 3206 et 3281. Site et mobilier en cours d’étude (Fouille 2013, 
SAPF, dir. Pierre Excoffon).
15.   US 4386 (Pasqualini M., Fréjus. Mangin 3. « Entrée-de-Ville-
Est », 2014, Rapport final d’opération, non publié).
16.   Excoffon P., Le vivier antique, 2014.
17.   US 6009. Site et mobilier en cours d’étude (Fouille 2011, SAPF, 
dir. Pierre Excoffon).
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Fig. 7 : Fréjus. Les Poiriers. Amphore Ostia XIII n° 3, détails. Éch. 1:4 
(clichés L. Damelet, AMU-CNRS / CCJ).

Fig. 8 : Fréjus. Les Poiriers. Amphore Ostia XIII n° 4, détails. Éch. 1:4 
(clichés L. Damelet, AMU-CNRS / CCJ).
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TYPE OSTIA LIX

 - le site de l’impasse Turcan a livré deux individus, l’un dans 
une phase de la seconde moitié du ier s., le second dans un 
contexte du début du iiie s.18 ;
 - le site de l’Avant-Scène19  : dans la phase 2, datée du 

troisième quart du ier s.20 ;
 - le site Aubenas II : en position résiduelle, dans un contexte 

d’époque moderne21 ;
 - le site de l’immeuble du Kipling  : un individu dans une 

phase allant du iie/iiie au ve s. ;
 - le site de la Plate-Forme : dans un vide sanitaire daté de la 

fin du ier s.22.

CONCLUSIONS

La découverte d’amphores africaines complètes du type 
Ostia XXIII est rarement attestée. Dans le cadre des fouilles 
menées depuis 1989 par la mission archéologique espagnole 
au Monte Testaccio, au sein des amphores africaines décou-
vertes dans les niveaux datés du milieu du iie  s., ce type 
représente à peu près 7  % seulement des individus et un 
peu plus de 11 % des productions de Tunisie. Il est associé à 
des amphores africaines de type IA, largement majoritaires, 
et à quelques Ostia LIX23. Les tessons d’Ostia XXIII sont 
apparus sous forme de fragments de petites dimensions, 
ne permettant pas de restituer la forme générale. Il semble 
également que, à l’exception de celle de Camarina A, aucune 
épave en contenant n’a encore été formellement attestée24. 
La découverte d’individus complets relève ainsi d’un intérêt 
certain. Souvent associées à des conteneurs du type Ostia 
LIX dans la première partie du iie  s., puis à des amphores 
de type Africaine IA dans la seconde partie du même siècle, 
ces amphores illustrent le commerce d’huile se développant 
depuis la Tunisie à partir du iie s. apr. J.-C.

L’utilisation exclusive (dans la partie du drain observée) 
d’amphores originaires d’Afrique proconsulaire, en quantité 
bien supérieure à celle observée habituellement pour la 
même époque, nous incite à nous interroger sur le lot dans 
son ensemble. Les groupes d’amphores cohérents et pouvant 

18.   US 1087 et US 1088. Site et mobilier en cours d’étude (Fouille 
2014, SAPF, dir. Grégory Gaucher).
19.   Excoffon P. et al., Un fossé de raccordement, 2011.
20.   US 1001AB.31 (Excoffon P. et Berger J.-F., L’Avant-Scène à 
Fréjus (Var), 2007, Rapport final d’opération, non publié, p. 63).
21.   US 1052.9 (Garcia H., Parking Aubenas, rue Aubenas, Fréjus 
(Var), 2010, Rapport final d’opération, non publié, fig. 7).
22.   Béraud I., Gébara C. et Pasqualini M., Le vide sanitaire, 1992, 
fig. 14.
23.   Revilla Calvo V., Les amphores africaines, 2007, p. 271. Sur la 
diffusion des amphores Ostia XXIII à Rome, voir désormais : Rizzo 
G., Anfore, 2014, p. 283.
24.   Bonifay M. et Tchernia A., Les réseaux, 2012, p. 326. Voir 
également Bonifay M. et al., Nouvelles hypothèses sur l’origine 
et le contenu des amphores africaines Ostia LIX et XXII, dans le 
présent volume.

être exploités dans le cadre d’une problématique d’échanges 
commerciaux sont rares à Fréjus25. Les nombreux exemples 
de drainage et de bonification de sol à l’aide d’amphores, 
bien connus aujourd’hui à travers l’Empire26, montrent l’uti-
lisation de différents types27. Ce fait implique que le choix 
d’utiliser ici des amphores Africaines I et Ostia XXIII ne 
relève pas uniquement d’une contrainte technique, la forme 
allongée étant commune à divers types d’amphores de la 
même époque, mais que l’on peut interpréter sa composition 
comme le reflet d’un fait conjoncturel, lié à la disponibilité 
d’un lot d’amphores à un moment donné. Ainsi, toutes les 
amphores qui composaient la partie du drain étudiée étant 
d’origine tunisienne, on peut considérer, a priori, qu’il s’agit 
là d’un échantillon de la composition de l’ensemble du drain. 
La quantité théorique des amphores composant la partie 
observée du drain est d’environ 70 individus ; si l’on restitue 
le drain sur l’ensemble de la place28, on doit considérer 
qu’il mesurait 81 m de long au minimum, et que le nombre 
théorique d’amphores mises en place est de 98. Constituant 
une structure uniforme, d’un seul tenant, cet alignement 
d’amphores a nécessairement été réalisé en une seule fois, 
avec donc un lot d’amphores immédiatement disponible. 
On peut s’interroger alors sur l’origine de ce lot. Le port se 
trouvant à proximité peut-il s’agir d’une même cargaison ? 
Cela pourrait correspondre au déchargement d’une partie 
d’une cargaison d’amphores, successivement vidées et rem-
ployées. La composition de ce lot, sa constitution immédiate 
et sa situation en lien avec le port nous ont incités, un temps, 
à commenter cette entité dans le cadre du commerce et des 
échanges des produits africains en Méditerranée, à l’échelle 
d’une cargaison en particulier29. Néanmoins, la non-uni-
formité des types d’amphores comme les analyses pétro-
graphiques d’une partie des individus composant le drain30 
invitent à la prudence. Bien qu’une cargaison hétérogène ne 
soit pas incompatible avec le fret commercial connu pour 
cette période de l’Antiquité, nous pourrions être également 
en présence d’amphores issues d’un recyclage organisé, à 
l’échelle de la ville, remployant ainsi des conteneurs issus du 
déchargement de diverses « cargaisons ». Cette éventualité 
ne nous autorise donc pas à envisager outre mesure ce lot 
d’amphores comme un reflet fidèle d’un fret particulier, mais 
atteste néanmoins d’une importation significative d’huile 
d’olive produite en Tunisie à Fréjus dès le iie siècle.

Janvier 2015

25.   Excoffon P., Pasqualini M. et Pellegrino E., Importations à 
Fréjus, 2011.
26.   Voir notamment Pesavento Mattioli S. (dir.), Bonifiche e 
drenaggi, 1998.
27.   Par exemple à Fréjus même, sur le site des Aiguières, ce sont 
des Haltern 70 qui sont employées pour le drainage d’une rue au ier s. 
(Goudineau Chr. et Brentchaloff D., Le camp de la flotte, 2009, p. 27).
28.   Constituée par deux îlots d’habitation composant la trame urbaine 
du réseau B de la ville antique Rivet L. et al., Atlas topographique, 
2000.
29.   Sur le sujet, voir par ailleurs : Bonifay M., Cargaisons africaines, 
2009.
30.   Voir l’Annexe de Claudio Capelli sur l’analyse pétrographique.
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Analysées en lame mince au microscope polarisant, 
les pâtes des quatre amphores Ostia  XXIII issues du site 
de l’École des Poiriers montrent des éléments communs et 
quelques différences plus ou moins importantes (fig. 9 ; dans 
le tableau 2 sont synthétisées les caractéristiques principales).

Dans tous les cas, la matrice argileuse est plutôt riche en 
fer oxydé, avec une composante calcaire non négligeable – ce 
qui donne aux pâtes une couleur macroscopique orange ou 
rouge-orange – et les inclusions sont composées principalement 
de quartz (généralement anguleux, rarement arrondi/éolien) et 
de microfossiles calcaires (foraminifères benthoniques, plus 
rares radioles d’échinoïdes et fragments de mollusques), assez 
nombreux et de taille comparable à celle du quartz. Accessoires 
ou occasionnels, apparaissent des fragments de roche calcaire 
et de quartz poli-cristallin et des éléments de calcite, de zircon 
et de tourmaline (?). Les matières premières dérivent probable-
ment de sédiments d’origine marine (et éolienne) ancienne. Les 
températures de cuisson sont basses ou moyennes (<900° C : 
les composantes calcaires sont plus ou moins bien conservées). 
Enfin, il n’y a pas d’évidence de surfaces éclaircies, sauf sur 
l’amphore n° 2, peut-être à cause d’une cuisson peu poussée et/
ou de l’utilisation d’eau non salée ?

Les différences entre les échantillons analysés concernent 
essentiellement les caractéristiques texturales et techniques.

La pâte de l’amphore n° 3 est caractérisée par un dégrais-
sant abondant et bien classé (ca. 0,2  mm en moyenne), 
peut-être ajouté. Les fossiles sont bien conservés.

Les pâtes des amphores nos 1 et 2 sont semblables entre 
elles. Elles sont assez comparables à celle de l’amphore n° 3 
et, de plus, les amphores nos 2 et 3 montrent de nombreuses 
vacuoles planaires relativement grandes, iso-orientées à 
cause du façonnage au tour (responsable de l’aspect feuilleté 
macroscopique de la pâte). Cependant, les amphores nos  1 
et 2 se distinguent par des inclusions moins classées.

La pâte de l’amphore n° 4 est plus éloignée des autres par 
plusieurs caractéristiques, même si quelques éléments de compa-
raison existent (notamment la présence de fossiles apparemment 
similaires). Les inclusions sont peu abondantes et peu classées 

(il n’y a aucune évidence de l’ajout d’un dégraissant) et on peut 
observer, même à l’œil nu, plusieurs bandes d’argile calcaire 
(claire) ou ferrique (rouge, plus rare) et de nodules limonitiques 
(rouge sombre) peu mélangées dans la matrice. La dissociation 
partielle des éléments calcaires indique une température de 
cuisson légèrement plus haute que celle des autres échantillons. 
Les fragments de mollusques sont relativement abondants ; on 
trouve aussi quelques fragments de grès à inclusions de calcite 
et quartz avec un ciment sparitique.

Les analogies entre les pâtes des amphores nos  1 et 2 
indiquent sans doute une origine commune, très probable-
ment un même atelier. L’amphore n°  3 semble appartenir 
au moins à la même zone de production. Des doutes plus 
nombreux subsistent à propos de l’amphore n° 4, différente 
en termes de composition et surtout de technique, mais les 
quelques éléments en commun avec les autres pâtes n’ex-
cluent pas une provenance de la même région géologique/
productrice. Les différences entre les pâtes pourraient aussi 
être dues à un manque de standardisation des processus de 
production au sein d’un même centre ou atelier.

Les caractéristiques des inclusions sont bien compa-
tibles avec une origine africaine. La localisation précise des 
ateliers demeure toutefois inconnue, même s’il faut souligner 
les différences de pâte avec celles des centres producteurs 
connus de la côte orientale de la Tunisie et de Tripolitaine31.

Les pâtes de Fréjus étudiées ici montrent de bonnes 
comparaisons avec quelques échantillons d’amphores 
Ostia XXIII trouvées à Arles32 et sur d’autres sites, mais il 
faut aussi noter la présence d’autres pâtes très différentes, 
ce qui indique l’existence, en Afrique, de plusieurs ateliers/
centres de production pour ce type d’amphore33.

31.   Capelli Cl. et Bonifay M., Archéométrie et archéologie, 2014.
32.   Duperron G. et Capelli Cl., Observations archéologiques et 
archéométriques sur quelques types d’amphores africaines en circula-
tion à Arles aux iie et iiie s. apr. J.-C., dans le présent volume.
33.   Voir Bonifay M. et al., Nouvelles hypothèses sur l’origine et le contenu 
des amphores africaines Ostia LIX et XXII, dans le présent volume.

ANNEXE : ANALYSE PÉTROGRAPHIQUE D’AMPHORES 
DE TYPE OSTIA XXIII
Claudio Capelli*

* Dipartimento di Scienze della Terra, dell’Ambiente e della Vita 
(DISTAV), Università degli Studi di Genova, Gênes. Courriel  : 
capelli@dipteris.unige.it
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Fig. 9 : Fréjus. Les Poiriers. Amphores Ostia XXIII. Micro-photos en lame mince (Nx) des quatre échantillons analysés.  
Abréviations : fo = microfossile ; qz = quartz.
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3 10678/A rouge-
orangé ca-fe + +++ + +++ 0,5 <0,3 +++ + ++

2 10680/C rouge-
orangé ca-fe ++ +++ ++ ++ 0,7 <0,4 ++ + +++

1 10681/D rouge-
orangé ca-fe ++ ++ + ++ 0,7 <0,4 ++ + +

4 10679/B orange fe-ca +++ + + + 0,6 <0,3 +++ ++ /

Tableau 2 : Fréjus. Les Poiriers. Amphores Ostia XXIII. Caractéristiques pétrographiques des quatre échantillons analysés. 
Les valeurs relatives varient jusqu’à un maximum de +++ ; ca : calcaire, fe : ferrique.
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caractères seront au format TrueType (fichier TTF), OpenType (fichier OTF) ou PostScript (fichier PFM).

Notes bibliographiques
Abrégées, elles doivent être présentées de la manière suivante, l’auteur proposant un mot du titre déterminant :

Pour un volume : Le Glay M., Monuments, 1961, p. 219, fig. 6, pl. XIX.
Pour un article : Lassus J., Salle à sept absides, 1971, p. 193-207.

Bibliographie
Elle est regroupée par ordre alphabétique, puis chronologique, des auteurs, en fin de manuscrit.

Pour un volume : Le Glay M., 1961, Saturne africain. Monuments, I, Paris.
Pour un article : Lassus J., 1971, La salle à sept absides de Djemila-Cuicul, AntAfr, 5, p. 193-207.
(Les abréviations – autres que celle de notre revue – seront reprises de l’Année philologique).

Illustrations
Les photographies seront fournies sous forme d’un tirage papier au revers duquel sera porté le numéro de la figure et les dimensions 

souhaitées, ou elles seront numérisées (fichier informatique et tirage papier). Lorsqu’un détourage est nécessaire, il sera effectué par l’auteur. 
Les figures au trait seront fournies sur calque ou numériques (préciser les formats et logiciels employés, joindre un tirage papier). 

Lorsque celles-ci comportent du texte, la (ou les) police(s) de caractères utilisée(s) devront être inclues (cocher l’option « Inclure les polices 
dans le document » lors de l’enregistrement des fichiers). 

La liste des légendes sera regroupée sur une feuille séparée et mentionnera précisément la provenance et l’auteur de l’illustration.
Les fichiers sources des illustrations (photographies, cartes, schémas) seront enregistrés dans l’un des formats suivants : .tif, .png, .bmp, 

.eps, .svg, .ai ou .psd, à une taille et à une résolution suffisantes pour une utilisation sans agrandissement et pour l’impression, à savoir :
 - 300 ppp ou dpi minimum pour les images en couleurs ; 
 - 600 ppp ou dpi minimum pour les images en niveaux de gris ;
 - 1200 ppp ou dpi pour les reproductions au trait.

Sont absolument à proscrire  : les illustrations et graphiques directement insérés dans un document Word  ; les illustrations en 
basse résolution (inférieure à 300 ppp ou dpi) ; les formats de compression destructrice (notamment, les images au format .jpg).

La liste des légendes sera regroupée dans un fichier séparé et mentionnera précisément la provenance et l’auteur de chaque illustration.
Dans tous les cas, ne jamais remettre des photocopies en vue de l’impression. Il n’y aura ni dépliants, ni illustrations en couleurs. 

Les documents seront retournés à l’auteur après la parution.

L’auteur mentionnera dans le texte l’adresse et l’organisme scientifique auquel il est rattaché en tête des notes, ainsi que la date 
qu’il souhaite voir figurer au bas de son article. Dans son envoi, il indiquera également son adresse courriel et l’adresse postale 
précise à laquelle pourront lui parvenir les épreuves.

Trois ans après sa parution, la revue sera disponible en ligne sur le portail des revues en SHS Persée. Pour cela, les auteurs doivent 
s’assurer de posséder les autorisations nécessaires pour leurs illustrations. Après acceptation de l’article par le Comité de lecture, la 
Rédaction demandera à l’auteur de signer une autorisation de mise en ligne, valable aussi pour les illustrations.

Les propositions d’article sont à adresser à la Rédaction avant le 31 octobre pour le volume de l’année suivante.
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